
La 1ère page (Questionnaire) n’est pas à remettre à l’APSC, 
 

seule l’attestation, en dernière page, est à nous transemettre) 
 

 

 



 

ATTESTATION SANTE MAJEUR 

SAISON 2026/2027 

 
Le questionnaire QS-Sport doit être utilisé lors des deux saisons suivant celle pour 
laquelle un certificat médical a déjà été remis à l'APSC pour la pratique de la 
même activité. 

 

 
Je soussigné M/Mme   

Activité (s)   

 

• avoir transmis à l'APSC, pour la saison 2024/2025 ou 2025/2026, un certificat 

médical autorisant la pratique de l'activité sportive pour laquelle je m'inscris 

pour la saison 2026/2027 ; 

• avoir pris connaissance du Questionnaire de santé QS-Sport (formulaire Cerfa 

n° 15699*01) et avoir répondu non à l'ensemble des rubriques. 

 

 
Date :   

Signature : 
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